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DU MAIRE

Mes chers amis,

Au cours des dernières 
semaines, le gouverne-
m e n t d u Q u é b e c a 
confirmé son engagement 

de relier à Internet haute vitesse tous les 
ménages de notre MRC ne l’étant pas 
encore, ce qui incluT même les résidences 
secondaires branchées à Hydro-Québec. En 
raison de sa compagnie de téléphone locale, 
maintenant propriété de Maskatel, Saint-
Victor a eu la chance d’avoir une très grande 
partie de son territoire desservi, et ce, depuis 
plusieurs années. Malgré tout, en fonction 
des données dont on dispose, il semble qu’il 
demeure certains secteurs étant desservis 
par des entreprises de territoires limitrophes 
et qui sont toujours en attente d’une 

connexion Internet - par exemple, des 
adresses dont le numéro de téléphone 
résidentiel pourrait être autre que «  588  », 
comme dans les Rangs Ste-Caroline, Ste-
Catherine et le 7e Rang Nord, seraient parmi 
les secteurs restant toujours à être 
connectés. Si c’est votre cas, vous serez 
contactés par Sogetel, entreprise ayant 
obtenu le contrat pour notre territoire. Cette 
opération est prévue être complétée d’ici 
septembre prochain pour l’ensemble du 
terr i toire québécois, le tout n’étant 
actuellement limité que par la capacité des 
équipes de techniciens ainsi que par la 
disponibilité de la fibre optique et autres 
équipements technologiques. Bonne affaire !

PROJET DE PARTENARIAT AVEC L’ÉCOLE POUR 
UN TERRAIN SYNTHÉTIQUE MULTISPORTS 

Le soccer a gagné en popularité à Saint-
Victor depuis une dizaine d’années. Ce sport 
a d’abord été pratiqué sur les terrains de 
l’école et  fut par la suite amené sur ceux de 

l’Aube Nouvelle. En 2020, avec la pandémie, 
jouer au soccer sur ces terrains n’était plus 
autorisé, alors qu’en 2021, avec la faillite de 
l’institution et malgré que la Municipalité ait 
offert de défrayer pour la couverture 
d’assurance, ce fut à nouveau refusé. Les 
jeunes ont ainsi eu accès au terrain de 
l’école, mais qui n’était pas dans un état 
optimal. On s’est donc mis à élaborer une 
solution plus permanente pour ce sport.


Un terrain synthétique, c’est une surface  
dotée d’une sorte de tapis ayant l’allure du 
gazon naturel, mais dont le lignage est 
permanent, soutenu par un sol composé de 
sable et autres granulats. Le tout étant très 
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bien drainé, si bien que le terrain peut être 
uti l isé dès la fonte des neiges. Une 
infrastructure pouvant être utilisée pour le 
soccer tout comme plusieurs autres sports.


Ainsi l’automne dernier, des discussions 
ont eu lieu avec le directeur de l’École Le 
Tremplin, M. André Roy, qui, dès le départ, a 
démontré une belle ouverture à réaliser un tel 
projet commun avec la Municipalité. Avantage 
important: l’école dispose d’un grand terrain, 
évitant ainsi une acquisition onéreuse. De 
plus, ce type de projet peut être admissible à 
des subventions totalisant 70 000$ et 
destinées aux projets écoles-municipalités - 
la demande a été faite par la CSSBE et on 
devrait être fixés dans environ un mois. Le 
projet total pourrait ainsi coûter entre le tiers 
et la moitié moins cher - intéressant !


Nous avons déjà un grand ensemble 
sportif situé autour du terrain de baseball, 
avec notamment un skate-park, une piste de 
BMX, des sentiers de marche et la surface 
multisports fraîchement construite. Avec le 
terrain synthétique, on aurait ainsi un second 
ensemble sportif également composé du 
terrain de tennis, aussi sur le terrain de l’école 
et du Stade des Bâtisseurs. Si le tout va de 
l’avant, un tel projet s’avérerait une 
matérialisation de rien de moins que notre 
devise municipale, S’unir pour bâtir. Je vous 
garderai informés des développements.

CVA - CAMPAGNE EN COURS 

Notre Fabrique Ste-Famille de Beauce 
sollicite actuellement la population pour la 
Contribution volontaire annuelle (CVA) - tout 
en diffusant la Bonne Nouvelle, elle veille 
aussi à la pérennité de notre patrimoine 
religieux, dont notre superbe église. L’argent 
recueilli à Saint-Victor demeure dans notre 
communauté. Rappelons-nous aussi qu’en 

raison de la pandémie, au même titre que les 
autres lieux publiques, l’église a dû être 
fermée ces deux dernières années, dont à 
Noël et au Jour de l’an dernièrement, 
généralement un moment où les coffres 
peuvent un peu se renflouer pour la Fabrique 
avec un grand afflux de visiteurs, ce qui ne 
fut pas possible. Pourtant, les dépenses sont 
toujours là. Pour chaque don est émis un 
reçu de charité offrant des crédits d’impôts 
intéressants - contactez le presbytère pour 
les détails. Nos ancêtres ont travaillé très fort 
pour bâtir notre superbe église, une signature 
pour Saint-Victor. Soutenons notre Église !

MERCI À DANY JOLICOEUR 

Oeuvrant au sein 
d e l ’ é q u i p e d e s 
premiers répondants 
depuis maintenant 
16 ans, Mme Dany 
Jolicoeur a décidé 
de se retirer ces 
dernières semaines. 
Faut avoir le coeur 
solide pour faire ce 
travail, si important 
pour la protection de 
not re monde, ça 
implique aussi de 
n o m b r e u s e s 
formations et heures 
de prat iques. Au 
n o m d u c o n s e i l 
m u n i c i p a l , u n 
i m m e n s e m e r c i , 
Mme Jolicoeur, pour 
votre engagement au 
cours de ces 16 
années à aider notre 
population !


JOUR DE LA TERRE 
Afin de souligner le Jour de la Terre, 

ayant lieu le 22 avril, vous verrez sur nos 
différents médias des messages avec des 
conseils et des renseignements sur les 
actions simples à poser pour mieux protéger 
notre environnement. Chaque geste compte !

SOIRÉE ST-VIC DÉCONFINE ! 

Après 2 ans de sacrifices nécessaires, on 
est prêts à revenir à une vie plus normale. 
Pour célébrer le tout, la Municipalité vous 
convie à la soirée St-Vic Déconfine ! qui aura 
lieu le 14 mai - voir la dernière page pour tous 
les détails. On vous attend !
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SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL
PROCHAINES SÉANCES 
Lundi 2 mai 2022, 19h30 
Lundi 6 juin 2022, 19h30 

DIFFUSION 
En tout temps: www.beauce.tv  

dans la section TCSV

VICAction  
VICAction est publié par la

Municipalité de Saint-Victor


287 rue Marchand 
Saint-Victor QC  G0M 2B0

418 588-6854 

VIC ACTION >  AVIS PUBLICS

Les clôtures à neige sont permises dans toutes les zones,  
du 15 octobre d'une année au 30 avril de l'année suivante,  

à la condition de ne pas être installées à une distance moindre 
que 1,5 mètre d'une borne-fontaine et de toute limite de terrain.

LES CLÔTURES À NEIGE
Règlements de zonage

ABRI D'HIVER
Règlements de zonage

Un abri d'hiver pour automobiles et un abri d'hiver pour les 
accès piétonniers au bâtiment principal sont permis dans 
toutes les zones, du 15 octobre d'une année au 30 avril 
de l'année suivante, aux conditions suivantes :


1° l'abri pour automobile ne peut être érigé que sur un 
espace de stationnement ou sur l'allée d'accès à cet 
espace;


2° l'abri d'hiver peut être installé à l’emprise de rue sans 
être en deçà de 3 mètres de la chaussée servant à la 
circulation des véhicules;


3° l’abri d’hiver ne doit pas être situé à moins de 1 mètre 
des lignes latérales et arrière du terrain;


4° l’abri d’hiver ne doit pas excéder une hauteur de 5 
mètres;


5° le terrain sur lequel l'abri est érigé doit être le même que 
celui occupé par le bâtiment principal desservi, sauf dans 
une zone à dominance Villégiature (V).
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La période de redoux est à nos portes. (Enfin, l’été approche!) 
Mais, qui dit « redoux » dit aussi « multiplication des nids de 
poule » dans les rues. Bien assis dans notre voiture, on se 
demande alors pourquoi la Municipalité ne répare pas ces 
trous le plus rapidement possible pour que, enfin, notre café 
reste bien en place dans notre tasse écolo munie pourtant d’un 
couvercle bien hermétique. La cuisse échauffée de caféine, on 
se dit qu’au moins le bébé assis derrière n’a plus de coliques et 
dort paisiblement. 


Pourquoi ces trous ne sont-ils pas réparés to the go? 


Le pourquoi du comment 

D'abord, les nids de poule sont généralement causés par le gel 
et le dégel successifs des routes. Ils surviennent à la suite d’une 
infiltration d’eau sous la chaussée en période de dégel. Si un 
gel survient par la suite, l’eau devient glacée et soulève la 
chaussée. Lors d’une seconde période de dégel, la glace fond 
et l’eau résultante s’écoule, laissant ainsi une cavité sous la 
chaussée. La circulation sur ces cavités et le poids des 
véhicules affaiblit la chaussée à ces endroits et les nids de 
poule se forment.


Mission élimination 

Le Service des travaux publics travaille alors à colmater ces 
trous et à dégager les bouches d’égout pluviales en préparation 
de la fonte des neiges. Mais la pluie et les intempéries peuvent 
faire en sorte que les nids de poule réapparaissent. Les 
conditions météorologiques font en sorte que l’asphalte  

« colle » difficilement, voire même parfois pas du tout, à la 
chaussée. Même si de l’asphalte froid est posé pendant la nuit, 
alors que la température est à la baisse, ces réparations sont de 
courte durée. Dans ce cas, le Service des travaux publics 
atténue les effets causés par dame Nature, faute de pouvoir 
enrayer le problème complètement. 

Une fois la période de dégel terminée, les travaux peuvent être 
enclenchés. Les réparations effectuées perdureront alors dans 
le temps. 


Soyez donc prudent: 

• Ne freinez pas dans un nid de poule. Une roue bloquée 

subira plus de dommages qu’une roue en mouvement. 

• Les pneus doivent être convenablement gonflés. Un pneu 

trop gonflé risque de voir sa structure endommagée, tandis 
qu’un pneu trop mou peut amener la roue à se plier ou à se 
briser. 


• Vous avez frappé un nid de poule? Faites vérifier le 
parallélisme des roues, car s’il y a dérèglement, les pneus 
subiront une usure prématurée. 


• Laissez une distance sécuritaire entre vous et la voiture qui 
vous précède. De cette façon, vous aurez un meilleur temps 
de réaction si vous devez freiner brusquement, et aussi, vous 
verrez mieux les nids de poule qui sont devant vous. 


• Vous voyez un nid de poule important : 311 / 418 588-6854.


À noter que la Route 108 et le Rang des Fonds ne sont pas de 
notre responsabilité et nous ne sommes pas autorisés à 
intervenir.

QUAND LES NIDS DE POULE SE MULTIPLIENT
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Pour te procurer des billets :

https://www.creativaprod.com/cendres-de-cailloux

https://www.creativaprod.com/cendres-de-cailloux?fbclid=IwAR3mKzgk-3iPlPFIasZADQIckSxccrNd8nYkg9vNWMH4pLH6gVqGrEKeGMM
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Fabrique  
Sainte Famille-de-Beauce
Communautés de St-Victor 

HORAIRE DES JOURS SAINTS

Jeudi-Saint	 	 	 19h00	 	 Célébration

	 	 	 	 20h00 		 Adoration silencieuse 

Vendredi-Saint		 	 13h00	 	 Chemin de croix dans l’église	 	 

Dimanche de Pâques	 	 	 	 Pour la cueillette de l’eau de Pâques, chacun s’y rend par 	
	 	 	 	 	 	 ses propres moyens

	 	 	 	 10h30	 	 Messe de Pâques


SOIRÉE D’ADORATION DU JEUDI-SAINT « Viens accompagner Jésus au jardin des oliviers »
	 20h00       Fermières    -    20h30       Chevaliers de Colomb    -    21h00       Groupe d’adoration	
	

298, rue Principale, Saint-Victor
(Québec)  G0M 2B0
Tél. : 418 588-6816
Courriel : paroisse@st-victor.qc.ca
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VIC ACTION >   OFFRE D’EMPLOIOFFRES D'EMPLOI

Poste : Coordonnateur de festival


Horaire : Temps partiel dès maintenant. 


       Temps plein dès mai 2022.


Salaire : À discuter


Tâches : Sous la supervision du comité organisateur et du 

producteur, le coordonnateur doit effectuer toute tâche liée à la 

planification/ coordination d'activités liées à  la  43e édition des 

Festivités Western de St-Victor.  

Pour postuler : 418-476-3978 
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Réunion régulière de mars


Nous avons eu de be l l es 
retrouvailles ce 1er jour de mars 
2022. Nous avons bravé le froid 
et la neige, mais on ne le regrette 
pas. Cela a valu la peine. Nous 
avons assisté à une magnifique 
présentation de Mme Mélissa 
Pépin de «  Aux p'tits soins  »,   
une femme passionnée, dévouée 
et remplie d’amour envers sa 
clientèle, les aînés. 

 

Les membres ont approuvé le rapport annuel du Cercle, les 
responsables des Comités ont pris la parole et quelques membres 
ont présenté quelques pièces d’artisanat. Un cadeau a été tiré parmi 
les présences pour souligner la journée de la Femme, après la lecture 
d’un bref historique de cette journée par la responsable du Comité 
Communications. 

 

Merci à toutes les membres présentes et à Mme Pépin pour sa 
magnifique conférence sur le parcours de sa vie professionnelle, sa 
passion et l’intérêt de prodiguer les meilleurs soins aux aînés. Sur la 
photo  : Mme Mélissa Pépin et Claire Lessard, vice-présidente du 
Cercle qui lui remet un cadeau.

 

Activité 2e mardi du mois


Marquez vos calendriers, nous avons le plaisir de vous annoncer que 
les activités du 2e mardi de chaque mois reviennent. Donc, nous 
avons le plaisir de vous inviter le 12 avril 2022 à 13h au sous-sol de 
l’église à la salle des Fermières. Le projet vous sera annoncé par 
courriel et par la page Facebook du Cercle. Cette activité est offerte 
aux membres du Cercle. 

 

Activité 3e vendredi du mois


Les rencontres du 3e vendredi du mois reviennent aussi pour le plaisir 
de tous. Nous vous invitons le 29 avril au sous-sol de l’église à la 
salle des Fermières à 18h30. Nous continuerons avec le projet du 
carré granny et vous recevrez aussi des conseils pour la finition. Vous 
pouvez apporter également votre projet en cours et venir profiter de 
la bonne compagnie. Cette activité est ouverte à tous.

 

Prochaine réunion


Invitation à toutes nos membres à notre réunion régulière du mois de 
mai, au sous-sol de l’église, nous vous attendons à 19h30. N’oubliez 
pas d’apporter vos pièces confectionnées pendant les mois pour les 
exhiber à la rencontre. Nous célèbrerons la Fête des Mères. Venez en 
grand nombre pour partager un bon moment d’amitié. 


Projet du mois  
Un petit lapin de Pâques très facile à faire pour les petits et les 
grands. 

 

Matériel

Bas dépareillés, élastiques, colle, ruban, riz, 
marqueur, ficelle pour les moustaches et 
autres décorations de votre goût.

 

Comment faire


• Prendre le bas et le remplir avec une tasse 
de riz.


• Avec un élastique, fermer pour former une 
boule, ensuite, prendre un autre élastique et l’étrangler pour former 
une autre boule plus petite pour former la tête. En arrière, vers le 
bas au milieu de la grande boule, formez une autre petite boule 
avec un élastique pour façonner une queue.


• Couper le restant du bas en laissant environ deux (2) pouces. 
Couper ensuite dans le milieu et, avec le ciseau, contourner chaque 
côté pour donner la forme des oreilles. (Vous pouvez les faire plus 
longues, plus larges, etc.).


• Pour les yeux, vous pouvez coller des boutons, utiliser un 
marqueur, les broder ou utiliser toute autre décoration. Avec un 
morceau de tissu, créer le nez, vous pouvez aussi le dessiner avec 
un marqueur, le broder, etc. Avec la ficelle mouillée avec la colle ou 
avec un cure-pipe, vous pouvez faire les moustaches. 


• Utilisez le ruban pour cacher les élastiques. 


Nos meilleurs vœux pour de Joyeuses Pâques à nos membres, à 
nos amies et à toutes les personnes de notre communauté.

Les membres du Conseil  : Danielle Roy, Claire Lessard, Andrée 
Lepage, Angèle Rodrigue et Elena Latrille.


Par Elena Latrille
Responsable des communications et recrutement

Cercle des Fermières St-Victor

VIC ACTION >   ORGANISMES & COMMUNAUTAIRE

https://www.facebook.com/auxptitssoinss/?__cft__%5b0%5d=AZVmRhFgEvKhw_qetrEHE-Of2td_MP5zPtbivopMisTivWYgtOFscx9jA5gI5-Jjw1p8MJTzkKF08SeMNCSdMxpqkrnuAX94IvP5UK4qf3IF21Oxa6eSfNh8Gl3T3FEE8ps4dcmaentshAajh_L8p8hugzyK7oxwnZULHhcBcuBUdj8KEwZ9I63XLeeV2q37nps&__tn__=kK-R
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VIC ACTION >   SPORTS, LOISIRS & CULTURE
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Mercredi 20 avril 2022 | 18 h 30

Le lien pour assister à 
l’assemblée est disponible au
www.desjardins.com/
caissedessommetsdelabeauce

Engagés, 
à vos côtés.

Assemblée  
générale annuelle 
virtuelle

I N V I T A T I O N À vous de voter !
Le vote se fera en ligne.

Du 21 au 24 avril 2022 , visitez le www.desjardins.com, le site  
de votre caisse ou AccèsD pour voter sur le versement de  
la ristourne.

 

 
 

 

PUBLICITÉ PAYÉE
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VIC ACTION >  DEVANT L’OBJECTIF
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